
STOP 

AUX JETS D’ORDURES 
PAR LES FENÊTRES 

EUROMÉTROPOLE 
METZ HABITAT



JETS PAR LES FENÊTRES : 

c’est 

interdit, 

dangereux 

et coûteux !



QUELLES CONSÉQUENCES 
POUR LE CADRE DE VIE ?

  Problème d’hygiène,  
d’odeur ou de toxicité.

  Prolifération des nuisibles : 
rats, pigeons, chats, cafards…

 Dégradation des relations de voisinage 
dans l’immeuble et le quartier.

 Blessures de tiers 
(jets par les fenêtres).

  Risques accrus d’incendie et gêne dans l’intervention 
des services de secours.



Ces actes peuvent entrainer :

 La résiliation du bail et donc l’expulsion.

  Une amende pouvant atteindre 750€.

  Une lourde condamnation si la nature des objets ou le fait de 
les jeter constitue un risque immédiat de blessure ou de mort, 
ou un sinistre matériel.

QUELLES SANCTIONS 
RISQUEZ-VOUS ?



Prévenez votre gardien de la présence de déchets sur les 
abords extérieurs.

En cas de danger immédiat : 
Prévenir la police municipale pour constater les infractions.

EN CAS DE JETS D’ORDURES, 
COMMENT RÉAGIR ?

QUELLES CONSÉQUENCES 
FINANCIÈRES ?

L’entretien des espaces extérieurs par les agents de  
l’Office ou par des prestataires fait partie des charges que 
vous payez avec votre loyer ! Plus l’environnement doit être  
nettoyé et plus les charges risquent d’augmenter ! 

Arrêtons de jeter l’argent par les fenêtres !



PENSEZ DÉVELOPPEMENT 
DURABLE !

Les jets de détritus ont des conséquences dramatiques sur 
l’environnement et pas seulement à court terme. 

Ces déchets, s’ils ne sont pas ramassés, mettent longtemps à 
disparaitre.

5 mois

cartons

épluchures

journaux

canettes polystyrène

verre
chewing-

gum
sacs

plastique

filtre
de cigarettes

6 mois
1 an

2 ans
5 ans de 10 ans 

à 100 ans de 100 ans 
à 1000 ans 1000 ans

4000 ans



GARDEZ VOTRE 
ENVIRONNEMENT PROPRE !

Vous avez un doute ou ne savez pas comment trier 
vos déchets, reportez-vous au site de la Métropole :

https://www.eurometropolemetz.eu/les-services/
dechets-140.html

Vous y trouverez également des conseils pour réduire 
votre production de déchets :

https://www.eurometropolemetz.eu/les-services/dechets/
reduction-des-dechets-204.html



Agence Metz Centre Bellecroix
22 Rue du 18 juin 40
57070 METZ

Agence Metz Nouvelle
1 Rue du Limousin
57070 METZ

Agence Metz Patrotte Woippy
2 Rue Charles Nauroy
57050 METZ

Agence Metz Souvenir Français
1 Place du Souvenir Français
57000 METZ

Agence Montigny-lès-Metz
9 Rue Général Pougin
57950 Montigny-lès-Metz


